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PRÉSENTATION DU PROGRAMME * 

 
 
Le  programme Technologie de radiodiagnostic s'inscrit dans  les finalités et les orientations de  la  formation 
technique qui guident 



 





2 LANGUE  SECONDE, 
selon la langue d'enseignement, pour un 
total de 2 unités, les élèves doivent 
atteindre l'un ou l'autre des objectifs qui 
suivent et ce, selon leur niveau de com - 
pétence  lors de l'admission  au collégial. 

 
En Anglais, langue seconde (2 unités), 
l'objectif à atteindre est choisi parmi les 
suivants : 

• communiquer en anglais avec une 
certaine aisance (ensemble 1); 

ou 
• communiquer avec aisance en  

anglais sur des thèmes sociaux, 
culturels  ou littéraires  (ensemble 2); 

 
• disserter en anglais sur des thèmes 

littéraires  ou culturels  (ensemble 3). 
 
3 P H  I  L  O  S O  P H  I  E O  U  

“HUMANITIES”,  
pour un total de 4 1/3  unités. 

 
En Philosophie (4 1/3 unités), les objec- 
tifs poursuivis sont  : 

• traiter  d'une  question  philosophique        ou 
de façon  rationnelle  (ensemble 1); 

• présenter des conceptions modernes 
et contemporaines de l'être humain et 
en  montrer   l'importance   (ensem- 
ble  2). 

4 ÉDUCATION  PHYSIQUE, 
pour un total de 3 unités, les objectifs 
poursuivis  sont : 

• se situer au regard de sa santé 
(ensemble  1); 

• appliquer une démarche conduisant à 
l'amélioration de son efficacité dans 
une activité  physique (ensemble 2); 

 
• gérer la pratique régulière de l'acti- 

vité physique dans une  perspective 
de santé (ensemble 3). 

 
 
 
 
 
 
En Français, langue seconde (2 unités), 
l'objectif à atteindre est choisi parmi  les 
suivants : 

• communiquer en français avec une cer - 
taine aisance (set 1); 

• communiquer avec aisance en français 
(set 2); 

• traiter d'un sujet culturel et littéraire 
(set 3). 

 
 
 
 
 
En “Humanities” (4 1/3 unités), les objectifs 
poursuivis  sont : 

 
• to apply a logical analytical process to  

how knowledge is organized and used (set 
1); 

• to apply a critical thought process to world 
views (set 2). 
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B FORMATION  GÉNÉRALE  PROPRE  
(6 unités) 

La formation générale propre consolide et enrichit les objectifs de la composante de 
formation générale commune et complète cette dernière par des objectifs de formation 
générale propres au domaine de la composante spécifique du programme d'études 
préuniversitaires ou techniques. 

1 LANGUE D'ENSEIGNEMENT ET 
LITTÉRATURE , 
selon la langue d'enseignement, pour un 
total de 2 unités. 

 

En Français, langue d'enseignement et 
littérature (2 unités), l'objectif poursuivi 
est : 

 
• utiliser les principes et les procédés de 

la communication pour la com - 
préhension et la production de diffé- 
rents types de discours oraux et écrits 
(ensemble  1). 

 
2 LANGUE  SECONDE, 

selon la langue d'enseignement, pour un 
total de 2 unités. 

 
L'élève doit atteindre l'objectif, parmi les 
suivants, qui constitue la suite de l'objectif 
de formation générale commune déjà 



3 P  H  I  L  O  S  O  P  H I  E O  U 
“HUMANITIES” , 
pour un total de 2  unités. 

 
En Philosophie (2 unités), l'objectif pour- 
suivi est : 

 
• apprécier des problèmes éthiques de 

la société contemporaine dans leurs 
dimensions personnelles, sociales et 
politiques  (ensemble 1). 

 
 
 

En “Humanities” (2 unités), l'objectif pour- 
suivi est : 

 
ou  •  to  apply  a  critical  thought  process  to  

ethical issues relevant to the field of 
studies (set 1). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6 



C FORMATION   GÉNÉRALE  COMPLÉMENTAIRE  
(4 unités) 

 



 



VOCABULAIRE UTILISÉ  
 

Programme 
 
Ensemble intégré d'activités d'apprentissage visant l'atteinte d'objectifs de formation en fonction de 
standards déterminés. (Règlement sur le régime des études collégiales, article 1). 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PREMIÈRE PARTIE  
 

VUE D'ENSEMBLE  



 



BUTS DU PROGRAMME 

Buts généraux de la formation technique 

On vise par le programme Technologie de radiodiagnostic à former des technologues qui seront en 
mesure  d'assumer  les responsabilités inhérentes à  l'exécution des  tâches que comporte la  profession. En 
plus, une  importance particulière est accordée  dans  le  programme au  travail en  équipe et à  l'humanisation 
des  soins. 

 
Description générale de la profession 

 
Dès l'entrée sur le marché du travail, les personnes diplômées en Technologie de radiodiagnostic 
effectuent de façon autonome et professionnelle l'ensembl e des tâches liées à l'examen radiologique de 
tous les systèmes anatomiques du corps humain et ce pour tous les groupes d'âge. Pour ce qui est de 
l'investigation par angioradiologie, échographie, tomodensitométrie et imagerie par résonnance 
magnétique (IRM ), les technologues appliquent les techniques de base. 

 
Les  technologues en  radiodiagnostic exercent leur  profession exclusivement en  milieu  hospitalier ou dans 
les cliniques privées et les CLSC qui offrent le service de radiodiagnostic, au sein d'une équipe 
professionnelle multidisciplinaire formée de médecins et de personnel paramédical. Pour obtenir leur 
permis d'exercice professionnel, les diplômées et les diplômés doivent satisfaire aux critères de l'Ordre 
des 



Les  technologues en  radiodiagnostic doivent aussi avoir  des  habiletés et des  comportements appropriés 
au milieu hospitalier : faire preuve de précision dans les gestes liés aux techniques, communiquer avec 
les collègues, observer les règles de santé et sécurité au travail, utiliser judicieusement la radiation, être 
autonome, faire preuve de conscience professionnelle et avoir de l'initiative et l'esprit d'équipe. À ces 
quelques caractéristiques particulières il faut ajouter la capacité à gérer le stress inhérent à l'exercice de 
la profession ainsi que le souci de toujours donner la priorité à la patiente ou au  patient. 

Intentions éducatives 

Élaboré à partir de différents déterminants (en particulier la description de la  situation de travail) et 
conformément aux  buts généraux de  la  formation technique au  collégial, le  programme Technologie de 
radiodiagnostic a pour but : 

—  de rendre la personne compétente dans l'exercice de sa profession, c'est-à -dire lui permettre 
d'exécuter correctement, en  obtenant des  résultats acceptables dès  l'entrée sur  le  marché  du  travail, 
les tâches inhérentes à la fonction de  travail; 

—  de  favoriser l'intégration de  la  personne  à  la  vie  professionnelle,  notamment par la  connaissance du 
marché du travail en  général et une connaissance du contexte particulier de  la  fonction de  travail en 
milieu  hospitalier; 

—  de favoriser l'évolution de la personne  et l'approfondissement des connaissances  professionnelles;  
 
—  de  favoriser la  mobilité professionnelle  de  la  personne  (en  lui  permettant, entre autres choses,  de  se 

donner des moyens pour maîtriser sa carrière). 
 
Le programme Technologie de radiodiagnostic permet, entre autres, d’atteindre les objectifs des 
composantes commune, propre et complémentaire de la formation générale. 

 



LISTE DES COMPÉTENCES VISÉES PAR LA COMPOSANTE DE FORMATION 
SPÉCIFIQUE 

 
 
- Analyser la fonction de  travail. 

- Analyser les phénomènes physiques liés à la radiologie diagnostique. 

- Analyser une situation d'examen en radiologie diagnostique au regard du système anatomique. 

- Évaluer le fonctionnement d'un appareil d'imagerie en radiologie diagnostique. 

- Résoudre des problèmes de soins, de santé et de sécurité en radiologie diagnostique. 

- Assurer la protection en radiologie diagnostique. 

- Établir, sur le plan professionnel, des relations interpersonnelles de  qualité. 
 
- Administrer des médicaments et des opacifiants nécessaires à l'exécution des examens en 

radiologie diagnostique. 

- Traiter une image diagnostique. 

- Effectuer des examens radiologiques osseux, pulmonaires et abdominaux.  

- Analyser des examens  
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CODE : 005B  

OBJECTIF  STANDARD 
 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 
 

Analyser une situation d'examen en 
radiologie diagnostique au regard du 
système anatomique. 

- À partir de prescriptions d'examen, des 
caractéristiques de la patiente ou du patient, 
ainsi que de son dossier médical et radiologique. 

- À l'aide de documents de référence,  de  
négatoscopes et des appareils (informatiques ou 
autres) nécessaires à 



 



CODE : 005C  

OBJECTIF  STANDARD 
 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 
 

Évaluer le fonctionnement d'un appareil 
d'imagerie en radiologie diagnostique. 

- À partir des paramètres d'exécution relatifs aux 
examens radiologiques, échographiques et 
d'IRM effectués au moyen d'un appareil 
d'imagerie fonctionnel. 

- À l'aide de protocoles techniques, de cardex, de 
matériel technique, de matériel d'enregistrement 
et des instruments de contrôle nécessaires.  

 

Éléments de la compétence Critères de performance 
 

1. Analyser les principes de construction, 
de fonctionnement et d'utilisation d'un 
appareil. 

1.1 Explication précise des caractéristiques 
physiques des matériaux à la base des 
principaux  composants  de  l'appareil. 

1.2 



 





 



CODE : 005E  

OBJECTIF  STANDARD 
 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 
 

Assurer la protection en radiologie 
diagnostique. 

- À partir de situations qui nécessitent l'utilisation 
d'appareils à rayons X, d'échographies, d'IRM 
et de tomodensitomètres. 

- À l'aide de protocoles techniques, de cardex,  
des appareils d'imagerie, du matériel technique, 
du matériel d'enregistrement et des instruments 
de mesure de la radiation. 

 

Éléments de la compétence Critères de performance 
 

1. Analyser les mécanismes d'interaction 
entre l’énergie utilisée et la matière 
inerte den6.576(er)-13.2 (t)do ( )002 T.04 T9ec 002 Tj
EMC 
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CODE : 005E  

Éléments de la compétence Critères de performance 
 

5. Évaluer la technique d'un examen.  5.1  Prise en considération des interactions du  
faisceau d’énergie avec la matière. 

5.2 Prise en considération de la sensibilité des 
tissus vivants. 

5.3 Prise en considération des normes et des 
recommandations. 

5.4 Prise en considération de la qualité 
diagnostique. 

5.5 Prise en considération des caractéristiques de 
l'appareil et du matériel technique utilisés. 
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CODE : 005F  

OBJECTIF  STANDARD 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Établir, sur le plan professionnel, des 
relations interpersonnelles de qualité. 

- À partir de consignes relatives à des situations 
professionnelles de relation d'aide avec une 
patiente ou un patient, de communication avec 
le public et les 





CODE : 005G  

OBJECTIF  STANDARD 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Administrer des médicaments et des 
opacifiants nécessaires à l'exécution des 
examens en radiologie diagnostique. 

- À partir de situations ou l'utilisation de certains 
médicaments et d'opacifiants est nécessaire 
pour l'exécution d'examens radiologiques avec 
prise en considération de la loi en la matière. 

- À l'aide de protocoles techniques, de 
monographies et du matériel servant à la 
préparation et à l'administration du produit. 

 

Éléments de la compétence Critères de performance 
 

1. Préparer le  produit. 1.1   Distinction  des données  utiles de la  prescription 
d'examen.  

1.2 Analyse  juste  de la situation clinique. 
1.3 Distinction précise des indications et des contre- 

indications. 
1.4 Choix  du produit approprié. 
1.5 Application juste des techniques de préparation 

du matériel. 
1.6 Prise en considération de l'asepsie, de la santé 

et de la sécurité. 

 
2. Préparer la patiente ou le  patient. 2.1   Transmission  des données  pertinentes. 

2.2 Positionnement précis de la patiente ou du 
patient  selon  la voie  



 





CODE : 005H  

Éléments de la compétence Critères de performance 

6. Évaluer la qualité technique de l'image 
analogique produite. 

 
6.1 Détermination juste des indices de  qualité. 
6.2 Détection des facteurs affectant la qualité 

diagnostique. 
6.3 Analyse juste des paramètres de traitement du 

film. 
6.4 Clarté des mises en  relation. 
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CODE : 005J  

Éléments de la compétence Critères de performance 
 

4. Effectuer les radiographies. 4.1  Adaptation des critères de positionnement de  
la patiente ou du patient à la situation clinique. 

4.2 Utilisation des repères anatomiques appropriés. 
4.3 Prise en considération des lois, de l'optique 

radiologique et de la radioprotection dans le 
centrage de la structure anatomique par 
rapport au tube à rayon X et à la  cassette. 

4.4 Positionnement précis.  
4.5 Prise en considération du confort relatif et de la 

sécurité de la patiente ou du patient au cours 
de son  positionnement. 

4.6 Application précise de la méthode de  travail. 
4.7 Préparation minutieuse du matériel pour le 

développement des films radiographiques. 
4.8 Traitement de l'image réussi.  

 

5. Contrôler la qualité de  l'examen.  5.1  Critique exhaustive de la qualité radiographique 
et des erreurs techniques. 

5.2 Détermination précise des structures 
anatomiques. 

5.3 Détermination juste des variantes anatomiques 
et des images pathologiques. 

5.4 Recherche des liens pertinents entre les 
variantes anatomiques déterminées et les 
données  cliniques. 

5.5 Justesse de  l'argumentation. 
5.6 Application des correctifs appropriés à la 

technique d'examen.  
5.7 Qualité des images radiologiques. 

 
 

6. Terminer l'examen.  6.1  Transmission de renseignements clairs et 
appropriés à la patiente ou au  patient. 

6.2 Respect des consignes de  départ. 
6.3 Inscription des données appropriées sur la 

prescription et dans le  dossier. 
6.4 Nettoyage approprié du matériel utilisé. 
6.5 Mise en place ordonnée du matériel utilisé. 
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CODE : 005K  

OBJECTIF  STANDARD 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Analyser des examens d'intervention et 
d'IRM. 

 
- À partir de situations mettant en cause le 

processus de travail lié aux examens 
d'intervention et d'IRM. 

- À l'aide d'un ordinateur, de logiciels de  
simulation et de représentations visuelles 
d'examens.  

 

Éléments de la compétence Critères de performance 
 



 









CODE : 005M  

Éléments de la compétence Critères de performance 
 

5. Évaluer le film échographique. 5.1  Distinction précise des structures anatomiques. 
5.2 Distinction juste des variantes anatomiques et 

des images relatives à la  pathologie. 
5.3 Estimation juste du niveau de  coupe.  
5.4 Analyse juste des caractéristiques du traitement 

de l'image échographique. 
5.5 Critique exhaustive de la qualité de l'image, 

ainsi que des erreurs techniques et de 
traitement de  l'image. 

5.6 Justesse de  l'argumentation. 








